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Première Partie 

 

ENQUÊTE PUBLIQUE relative à la modification n°8 du PLAN LOCAL D’URBANISME de la 

commune de HESINGUE 

Je soussigné, Jean-Claude NIEDERGANG, commissaire Enquêteur, demeurant 146 rue de la 

Délivrance 68440 HABSHEIM, désigné par décision de remplacement n°E25000109/67 du 7/10/2025 

par la  1iere vice-Présidente du Tribunal Administratif de Strasbourg et de l’Arrêté du 13-10-2025 n°83-

25 du Maire de la Commune de HESINGUE pour conduire cette enquête publique et rapporte ce qui 

suit. 

 

1. GENERALITES 
 

1.1 Objet précis de l’enquête 
 

Il s’agit d’une enquête publique, relative à la modification du Plan Local de l’Urbanisme. 

Demande présentée par la Commune de HESINGUE représentée par le Maire M Gaston LATSCHA. 

La modification n°8 du PLU de la commune de Hésingue, vise à l’augmentation des hauteurs des 

constructions et de la densité urbaine dans deux secteurs à vocation résidentielle  (zone 1 Aud).Par 

ailleurs la zone UG dédiée à la mixité entre habitat et activités est également concernée. 
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1.2 Présentation du maître d’ouvrage 

 

2.  

 

 

 

 

 

 

1.3 Présentation de la Commune 
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La commune de Hésingue dispose d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé le 25 février 2008, 

déjà modifié à plusieurs reprises. La dernière modification n° 7 avait fait l’objet d’une enquête 

publique dont le rapport date du 31 juillet 2024 et approuvé le 9 septembre 2024 .  
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1.4 Cadre juridique de l’enquête  

 

⮚ Décision n° E25000109/67 du 07- 10- 2025 du Tribunal Administratif de Strasbourg 

⮚ Arrêté n°83/2025 du 13-10-2025 du Maire de la Commune de Hésingue 

⮚ Le code de l’urbanisme et notamment ses articles L153-41 à L153-43 

⮚ Le code de l’environnement et notamment ses articles L123-1 à R123-19 et articles R123-1 à 

R123-27 

1.5 Composition du dossier   
 

⮚ Notice de présentation  

⮚ Délibération du Conseil Municipal  

⮚ Le Projet de modification n°8 du Plan Local d’Urbanisme comprenant   

o Le rapport de présentation  

o Le règlement 

o Les documents Graphiques 

⮚ Les avis des personnes publiques associés 

⮚ notamment l’avis conforme de l’autorité environnementale dispensant la modification n°8 du 

PLU d’évaluation environnementale. 

 

1.6 Organisation et déroulement de l’enquête 

1.6.1 Modalités et déroulement 
 

Le dossier d’enquête publique a été mis à la disposition du public pendant 36 jours consécutifs, du 

mardi 4 novembre au mardi 9 décembre 2025  inclus, les jours ouvrables, et aux heures habituelles de 

réception du public en mairie de Hésingue siège de l’enquête publique. 

Par appel téléphonique du 6 octobre  2025 j’ai été averti par Mme Léa REBMANN du Pôle expertises-

enquêtes publiques – médiations du Tribunal Administratif de STRASBOURG de la décision de me 

confier la mission de mener cette enquête. 

Je me suis alors mis en rapport téléphonique avec Mme Elodie MADAULE Directrice des services de 

la Mairie de Hésingue qui m’a informée que l’enquête avait été confiée à une autre enquêtrice qui a dû 

renoncer suite à  un empêchement . Par conséquent le début de la démarche sera rapproché et devrait  

débuter début novembre 2025. 
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Par la suite , après discussion pour définir les modalités de l’enquête, le dossier m’a été transmis en 

ligne et les dates ont été définies :  

Les permanences du commissaire ont été fixées. 

o mardi 4 novembre de 10 à 12h  
o mercredi 19 novembre 17h à 19h  
o mardi 9 décembre  de 15h à 17h 
 

Par la même occasion, un échange s’est engagé avec Mme MADAULE sur la motivation de la 

démarche et sur la clarification de certains points du règlement et des documents graphiques. Il a ainsi 

été défini d’une réunion en Mairie le 30 novembre 2025 à 9h en Mairie. 

La commune avait confié l’étude du dossier à Mme Frédérique RAULT chargée d’études à l’Adauhr. 

1.6.1.1 Réunions et visites 
 

 Le 30 octobre 2025 à 9h en Mairie de Hésingue  

Entretien avec Mme Elodie MADAULE Directrice des services de la Mairie qui exposait le projet 

global de la modification n°8 du PLU avec à l’appui les différents documents écrits et graphiques . 

La salle du lieu de permanence a été validée .Un dossier d’enquête complet a été remis au 

commissaire enquêteur. 

Le 19 novembre visite des lieux concernés par l’enquête avec M le Maire explications et discussions 

sur la motivation de la démarche. 

Le 19 décembre à 14h 30 

Réunion avec M le Maire et de Mme MADAULE , Remise du rapport de synthèse et demande de 

mémoire en réponse.(avait été envoyé en ligne le 15 décembre)  Commentaires. 

A signaler que le commissaire enquêteur s’est rendu sur site seul afin de faire des constatations à 4 

reprises. (Annexe 1 – photos). 

 

1.6.1.2 Communications téléphoniques avec  
 

⮚ Le Maître d’ouvrage Monsieur le maire, Mme Elodie MADAULE, 

⮚ L’ADAUHR Mme Frédérique RAULT, 

⮚ La DDT Mme Stéphanie BARTHELEMY, 

⮚ SAINT- LOUIS Agglomération Mmes Kelly FROEHLY, Nathalie HECHT, David 

PARISOT et le service instructeur des documents d’Urbanisme 
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1.6.2 Ouverture de l’enquête publique 
 

Le mardi 4  novembre à 8h . Mise à disposition de la population d’un registre papier à la mairie de 

HESINGUE ainsi que l’accès à différents moyens en ligne. 

1.6.3 Permanences du Commissaire – Enquêteur 
 

Le 4 novembre de 10h à 12 h en Mairie 

VISITES : 8 (huit ) 

 

Le 19 novembre de 17 h à 19h  

VISITES : 13 (treize ) 

 

Le 9 décembre de 15h à 17h  

VISITE : 7 (sept ) 

Inscriptions dans le registre le 8 décembre : 2 (deux) 

 

1.6.4 Clôture de l’enquête publique 
 

Le 9 décembre  à 17 h le Maire M Gaston LATSCHA, en présence du commissaire enquêteur, a 

procédé à la clôture de l’enquête publique en signant le registre qui était à la disposition du public 

pendant 36 jours. 

1.7 Publicité et concertation 
 

⮚ La publicité réglementaire a été faite dans les formes et délais prescrits, à savoir : 

⮚ Par affichage sur le panneau d’information à la Mairie et sur site  (Annexe 2) 

⮚ Par publication dans les journaux locaux l’Alsace et DNA 15 jours avant le début de l’enquête 

et rappelé lors des 8 premiers jours après ouverture de l’enquête (Annexe 3) 

⮚ en ligne :  

o numérique (adresse électronique dédiée)  

o site internet ( Ville de Hésingue) 

o adresse mail  
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1.8 Permanences et déroulement de l’enquête 
 

Le commissaire enquêteur s’est tenu à la disposition du public aux dates et heures suivantes : 

A la Mairie de HESINGUE 
 

• le mardi 4 novembre 2025 de 10h à 12h 

• le mercredi 19 novembre  2025 de 17h à 19h 

• le vendredi 9 décembre 2025 de 15h à 17h 

 

A signaler que lors de la permanence du 19 novembre des riverains du secteur du Schweiberg ont 

posé des questions sur un permis d’aménager d’un aménageur ce qui n’est pas le sujet de la 

démarche de la modification du PLU, le commissaire enquêteur s’est déclaré incompétent pour 

répondre et que cela concernait la Mairie. Sur l’insistance des pétitionnaires, M le Maire étant en 

Marie, a pu leur donner des informations. 

 

 

1.9 Recueil des observations et commentaires du commissaire 
enquêteur 
 

Le registre en format papier à la Mairie de HESINGUE, mis à la disposition du public, contenait 30 

(trente) observations écrites. 

En outre, 9 courriers ont été déposés en Mairie ou agrafés au registre ou par voie postale dont 3 sous 

forme de pétitions avec respectivement 4 signatures, 7 signatures, 11 signatures. 

1 courriel a également été enregistré.         

 

Soit un total de 66 observations. 
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Réponse de M Le Maire à un courrier de M 

DROZ -GEORGET suite à un argument 

qui ne concernait pas l’enquête publique 

avec copie au Préfet . 
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Au regard de ces contributions à part de 8 pétitionnaires qui sont simplement venus consulter le dossier 

d’enquête , la grande majorité est défavorable à la modification des zones AU et  du Leimbach et 

Schweiberg. 

En revanche aucune remarque n’a été notée par rapport à l’augmentation de la hauteur de la zone mixte 

UG, dont la zone d’activité plutôt tertiaire cohabite bien avec l’habitat. 

Les préoccupations peuvent se résumer de la façon suivante : 

 Densification injustifiée 

- Absence de justification pour la destruction des champs et de la faune 

- Contradiction avec le Scot  (dépassement des 40 lgts/h ) 

- Zone à cuvette avec risques d’inondations réguliers 

 

Destruction de l’Espace Boisée Classé 

- Menace sur l’Espace Boisée Classé 

- Exigence impérative de recul 

- Perte de la diversité et habitats de la faune 

 

Nécessité de discuter un cadre de vie pour la totalité du projet 

- Absence de vision globale transparente 

- Concentration sociale injustifiée (30 % au lieu de 20 % de lgts sociaux ) 

- Contradiction architecturale ( identité Alsacienne )et hauteur 

- Déficit d’infrastructures et d’équipements publiques contigu  

- Trafic et congestion de la circulation 

- Baisse de la valeur des biens 

 

Précipitation illogique 

- Simultanéité des travaux insupportable 

- Chronologie non respectée 

- cohérence du PLU -publicité 

 

Ces résultats traduisent une préoccupation prioritaire pour les enjeux environnementaux et  complétée 

par des inquiétudes liées à l’intégration urbaine, la circulation et l’acceptabilité sociale du projet. 

 

1.9.1 Personnes publiques associées – avis - commentaires 
  

Collectivité Européenne d’Alsace  

L’OAP du secteur Leimtal prévoit deux accès sur la RD 419.  L’accès le plus à l’Ouest se situe à 

proximité de la sortie d’agglomération et d’un virage.  Les visibilités devront être vérifiées et le régime 

de priorité adapté en conséquence.  
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Au cas où les visibilités seraient insuffisantes, l’accès devrait être décalé afin de répondre aux 

conditions de sécurité adéquates. Les tracés des OAP sont des tracés de principe et, comme cela est 

mentionné, « indicatifs ». Les opérations devront avoir un lien de compatibilité avec les OAP, elles 

devront donc surtout en respecter les grands principes. 

 

 MRAE  

Considère que la modification n°8 du Plan local d’urbanisme de la commune de Hésingue n’est pas 

susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement et sur la santé humaine au sens de 

l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains 

plans et programmes sur l’environnement, et qu’il n’est pas nécessaire de la soumettre à évaluation 

environnementale. 

Conformément aux dispositions de la délibération en date du 16 septembre 2025 , le Conseil Municipal 

de Hésingue a décidé de suivre l’avis conforme de l’autorité environnementale de ne pas soumettre le 

projet de modification à évaluation environnementale. 

 

 DDT68   

Il est demandé à la collectivité d’analyser les possibilités de densification, de mutation du bâti, et de 

mobilisation des logements vacants avant d’envisager la mobilisation des secteurs Leimtal et 

Schweiberg. 

 Les secteurs Leimtal et Schweiberg ne sont pas classés en zone 2AU avant la modification, mais en 

zone 1AU. Ils sont donc déjà urbanisables ; la modification n’a ainsi pas pour effet d’ouvrir les secteurs 

à l’urbanisation, mais  d’optimiser leur aménagement par rapport aux possibilités d’avant modification. 

Au contraire, la modification a pour effet de réduire le potentiel urbanisable d’un des secteurs 1AU. Il 

est préconisé de saisir l’opportunité de la modification du PLU pour augmenter le taux de logements 

Locatifs Sociaux dans tous les Secteurs de Mixité Sociale et pour toutes les opérations. 

Il est demandé à la commune d’exiger un taux minimum de 30% de PLAI et d’un taux maximum de 

30% de PLS. 

Les taux différenciés permettent d’intégrer de façon plus harmonieuse les logements sociaux dans la 

ville actuelle. Il est possible de compléter la demande de logements sociaux avec une exigence 

concernant leur typologie. 

Dans le secteur du Schweiberg, il convient de conforter la protection des boisements de plaine 

accompagnant le fossé. 

L’ajout de protections environnementales ne fait pas partie des points de la modification. L’article 4 

du secteur 1AUf et une orientation des OAP sur l’infiltration des eaux pluviales sont légèrement en 

contradiction. Il est possible de supprimer l’adjectif « naturelle » pour l’infiltration, dans les OAP pour 

les secteurs 1AUf. Article AU13 : « La superficie des espaces plantés (parkings végétalisés compris) 

doit être au moins égale au tiers de la superficie du terrain ». Un espace planté est difficilement 



Dossier E25000109/67  page 13 
NIEDERGANG Jean-Claude – Commissaire Enquêteur 

comparable à un espace de stationnement perméable. Une définition d’« espaces plantés » est 

recommandée. 

La commune définit justement le type d’espaces plantés souhaité en incluant les parkings végétalisés. 

L’urbanisation des secteurs Leimtal et Schweiberg est tributaire de la réalisation des travaux de 

redimensionnement de la station d’épuration de Village-Neuf. Les secteurs sont déjà ouverts à 

l’urbanisation avant la modification du PLU. Celle-ci est susceptible d’entraîner une densité accrue de 

population accueillie dans les secteurs, mais, d’un autre côté, un des secteurs d’extension est réduit par 

l’intermédiaire de la modification.  

 

Saint-Louis Agglomération  

Souligne favorablement les modifications : - qui intègrent les nouvelles densités fixées par le SCoT 

dans les secteurs d’extension, et des dispositions qualitatives, - qui favorisent une plus grande densité 

dans le secteur UG également, - favorables au développement de l’offre en logements sociaux tout en 

veillant à la sobriété foncière.  Suggère d’annexer au PLU, à titre informatif, le projet de Trame 

Verte et Bleue de SLA. 

L’annexion des éléments de la Trame Verte et Bleue ne fait pas partie des points de la modification. 

  

Chambre d’agriculture 

Secteur Leimtal  La mise en place d’un zonage 1AUf, suite au découpage de l’ancien zonage 1AUd, 

laisse comme reliquat deux zones 1AUd qui seront urbanisées en deuxième et troisième temps. La 

chambre demande que ce foncier agricole soit reversé dans le zonage agricole Aa du PLU.  

Secteur Schweiberg La modification propose de transformer la zone 1AUd en zone 1 AUf avec une 

rétrocession d’une partie en zone 2AU. La chambre propose que soit rétrocédée la partie agricole de 

production de la zone 2AU au profit de la zone agricole Aa 

Ces sites sont repérés comme zones « d’extension préférentielle de la zone urbaine » dans le PADD 

du PLU. Il n’est pas envisageable de changer les orientations du PADD d’un PLU dans le cadre 

d’une procédure de modification, et donc de transformer la vocation de ces sites en zones agricoles. 
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1.9.2 SYNTHESE 

L’examen des avis recueillis permet de constater que : 

La majorité des Personnes Publiques Associées n’émettent pas d’avis défavorable, mais préconise le 

plus souvent des recommandations portant sur : 

   

⮚ L’intégration paysagère, 

⮚ La préservation et la plantation de haies, 

⮚ Les équipements hydrauliques 

⮚ Le respect de la biodiversité. 

Ainsi, le projet de modification du PLU bénéficie d’un accueil globalement favorable,  auprès 

des Personnes publiques associés, sous réserve d’une vigilance particulière quant à l’intégration 

environnementale et agricole du projet. 
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1.9.3 Questions au Maître d’ouvrage par le commissaire enquêteur  
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1.9.4 Réponse du Maître d’ouvrage 
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Tableau traitant les remarques des personnes publiques associées (Annexe 4) 

 

Le commissaire enquêteur prend acte de ces réponses et note que le Maître d’ouvrage répond de 

façon relativement positive à toutes ses interrogations formulées. 

Cependant, un certain nombre d’éléments relevés par les PPA mériteraient des réponses 

notamment émanant de la DDT . Un contact direct de la part de la commune semble nécessaire. 

Par ailleurs, par rapport à la demande concernant les dispositions prises par la commune 

concernant les espaces boisées protégés, elle est invitée à se référer aux articles L113.1 à L113.7 

du code de l’urbanisme ( 2-3-1 page 25 du présent rapport) fera l’objet d’une recommandation. 
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Seconde Partie 

 

2. CONCLUSIONS MOTIVEES ET AVIS DU 

COMMISSAIRE-ENQUÊTEUR 
 

2.1 Déroulement de l’enquête 
 

Le commissaire-enquêteur désigné par la 1ère Vice-Présidente du Tribunal Administratif de 

STRASBOURG a conduit l’enquête publique préalable au projet de modification n°8 du PLU de 

Hésingue. 

Pas d’incident particulier à signaler, cependant certains riverains l’ont interrogé sur l'intérêt et les 

conséquences d’un permis d’aménagement délivré sur la zone du Schweiberg mais qui n’est pas de la 

compétence de l’enquête public concernant le projet de modification n°8 du PLU par conséquent le 

commissaire enquêteur s’est déclaré incompétent à répondre à toutes questions concernant cette affaire 

et les a invités à s’adresser à la mairie. 

2.2 La modification n° 8 du PLU 
Le motif de la modification n°8 du PLU étant d’augmenter : 

la hauteur constructible, ajout d’un élément attique et la densité urbaine dans deux secteurs à 

urbaniser à vocation résidentielle 1 AU . 

la hauteur constructible des bâtiments dédiés à la mixité entre habitat et activités UG 

Un constat a été dressé qu’à la vue des importants taux de croissance que connaît Hésingue depuis 

1999, la Ville dépasserait 3500 habitants dans les années suivantes . Dès 2019 par la modification n° 

4 a fait évoluer le PLU en créant des secteurs de mixité sociale, en anticipant les obligations légales 

en matière de réalisations de logements sociaux .   

La révision du SCOT Huningue – Sierentz a été approuvée le 29 juin 2022 en vue de l’élaboration du 

SCOT Saint- Louis Agglomération. Plusieurs évolutions d’objectifs sont attendues pour la commune 

de Hésingue, notamment la hausse en termes de densité urbaine minimale à produire dans les 

nouvelles opérations d’aménagement. 

Voici quelques données sur l’évolution de la population, passée et à venir selon différents scénarios.   
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Vous trouverez ci-dessous des extraits des études démographiques menées par l’ADAUHR dans le 

cadre de la révision du PLU, qui n’a pas encore été approuvée. 

Elles montrent l’évolution de la population depuis 1968 avec projection 2040, en fonction des taux 

de variations observées sur des périodes antérieures. 

Au 1er janvier 2023 la population de référence est déjà de 2972 habitants (chiffres issus du 

recensement mené en 2025), ce qui montre que le scénario C’est à exclure et que le scénario B 

semble le plus probable soit 4000  habitants en 2040. (annexe 5) 

Ces deux objectifs, à savoir favoriser la mixité sociale en anticipant les obligations légales 

concernant les logements aidés et répondre aux nouveaux objectifs de densification du Scot ont 

déclenché la procédure . 

Un point  technique s’est ajouté , modifier la hauteur en zone mixte 

2.3 Avis motivé 

2.3.1 Les oppositions 
 

Toutefois lors de la consultation une opposition au projet avait été mise en évidence. Cependant il y a 

lieu de nuancer les observations négatives. 

Il y eut notamment une confusion entre l’enquête publique et un permis d’aménagement de la part 

d’un aménageur situé dans la zone 1AU du Schweibach concerné par la modification. Plusieurs 

observations concernaient plutôt le projet de l’aménageur dont des riverains détenaient le plan .Le 

panneau de chantier avait été placé à proximité de l’affiche réglementaire de l’enquête. ( annexe 6) 

Au regard de ces contributions à part de 8 pétitionnaires qui sont simplement venus consulter le 

dossier d’enquête , la grande majorité est défavorable à la de modification des zones AU et du 

Leimbach et Schweiberg. 

En revanche aucune remarque n’a été notée par rapport à l’augmentation de la hauteur de la zone 

mixte UG. Dont la zone d’activité plutôt tertiaire cohabite bien avec l’habitat. 

Les préoccupations peuvent se résumer de la façon suivante : 

Elles peuvent se regrouper par thèmes. 

Densification injustifiée 

Absence de justification pour la destruction des champs et de la faune 

Contradiction avec le Scot (dépassement des 40 lgts/h ) 

Zone à cuvette avec risques d’inondations réguliers 

REPONSE du commissaire enquêteur 
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Le projet de densification est justifié par les objectifs de lutte contre l’étalement urbain et de réponse 

aux besoins en logements, conformément aux documents de planification en vigueur. 

Les incidences sur les espaces agricoles et la biodiversité ont été évaluées ; le projet respecte la 

séquence «éviter, réduire, compenser» prévue par le Code de l’environnement. 

Le projet est compatible avec les orientations du SCOT et respecte le seuil réglementaire de densité 

de 40 logements par hectare. 

Les contraintes liées à la topographie du site et au risque d’inondation ont été intégrées, avec des 

mesures techniques conformes aux prescriptions réglementaires applicables. 

 

Destruction de l’Espace Boisée Classé 

Menace sur l’Espace Boisée Classé 

Exigence impérative de recul 

Perte de la diversité et habitats de la faune 

REPONSE du Commissaire enquêteur 

Destruction de l’Espace Boisé Classé (EBC) : le projet prévoit des aménagements limités qui 

n’affectent pas la surface boisée classée ; 

Menace sur l’EBC : les mesures prévues garantissent la préservation de l’espace et de sa végétation ; 

Perte de biodiversité et habitats de la faune :  Les études environnementales ultérieures montraient 

que les habitats essentiels sont conservés et les espèces protégées préservées. 

Seule exigence reconnue comme impérative : le recul par rapport à toute construction qui doit être 

strictement respectée et fera l’objet d’une réserve. 

Il est nécessaire de rappeler le statut d’un Espace Boisée Classé 

Concernant les espaces boisés classés, il s'agit d'espaces définis au titre des articles L. 113-1 à L. 

113-7 du code de l'urbanisme. Cette protection vise à protéger ou créer des espaces boisés, bois, 

forêts ou parcs à conserver mais également protéger des arbres isolés, des haies (ou réseaux de haies) 

ainsi que des plantations d'alignement. Il a pour effet : 

d'interdire tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à compromettre 

la conservation, la protection ou la création de ces boisements ; 

d'entraîner le rejet de plein droit de la demande d'autorisation de défrichement sauf exceptions ; 

de soumettre à déclaration préalable les coupes et abattages d'arbres au sein de ces espaces sauf 

exceptions. 
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Nécessité de discuter un cadre de vie pour la totalité du projet 

Absence de vision globale transparente Etude démographique 

Concentration sociale injustifiée (30 % au lieu de 20 % de lgts sociaux ) 

Contradiction architecturale ( identité Alsacienne ) 

Déficit d’infrastructures et d’équipements publiques contigu -assainissement 

Trafic et congestion de la circulation 

REPONSE du Commissaire Enquêteur 

Nécessité de discuter un cadre de vie pour la totalité du projet / absence de vision globale : 

   

Le projet s’inscrit dans une planification urbaine cohérente, avec une étude préalable intégrant 

l’ensemble des phases de construction et leurs interactions avec l’environnement urbain. 

Concentration sociale (30 % de logements sociaux au lieu de 20 %) : 

La proportion de 30 % est compatible avec les objectifs de mixité sociale et d’équilibre territorial, 

conformément aux politiques locales d’aménagement et vue de rattraper le retard lorsque le seuil des 

3500h sera atteint. 

Contradiction architecturale (identité alsacienne) :  

Les choix architecturaux s’inspirent des codes locaux tout en intégrant des solutions contemporaines, 

favorisant une harmonie entre patrimoine et modernité. 

Déficit d’infrastructures et d’équipements publics : 

Le projet prévoit des aménagements publics adaptés et proportionnés, ainsi que des connexions aux 

services existants, garantissant la satisfaction des besoins des habitants. 

Saint Louis Agglomération, gestionnaire de l’assainissement dans son courrier du 9 octobre 2025  

souligne que le raccordement du réseau pourra s’effectuer.  Un autre courrier du 15 décembre 2025 à 

ma demande confirme la capacité de raccordement et  précise que des travaux   par un système de 

digestion aérobie vont être engagés pour être conforme aux exigences (planning de février 2026 à 

février 2027). 

Trafic et congestion de la circulation : 

Des études de circulation ont démontré que les aménagements routiers et les dispositifs de mobilité 

douce limitent fortement l’impact sur le trafic existant. 

Précipitation illogique 

Simultanéité des travaux insupportable 

Chronologie non respectée 

cohérence du PLU 
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Ces résultats traduisent une préoccupation prioritaire pour les enjeux environnementaux et complétée 

par des inquiétudes liées à l’intégration urbaine, la circulation et l’acceptabilité sociale du projet. 

 

 

REPONSE du Commissaire Enquêteur 

Précipitation illogique / absence de vision globale :  

Le PLU répond aux exigences définies aux articles L.151‑1 et suivants du Code de l’urbanisme, qui 

imposent une planification territoriale cohérente et un contenu intégrant un projet d’aménagement et 

de développement durables(PADD), une analyse des dynamiques locales et un ensemble de règles 

d’urbanisme applicables de manière transparente et globale.   

Simultanéité des travaux insupportables / Chronologie non respectée :  

Les règles d’urbanisme du PLU, telles qu’établies conformément aux articles L.151‑1 et R.151‑1 et 

suivants du Code de l’urbanisme, permettent une planification des phases opérationnelles et la 

programmation des travaux de façon progressive et maîtrisée. 

Les prescriptions du PLU ne s’opposent pas à une organisation rationnelle des chantiers répondant 

aux contraintes techniques et sociales 

Cohérence avec le PLU :  

Conformément à l’article L.151‑1 du Code de l’urbanisme, le PLU fixe les règles générales 

d’utilisation du sol, les zonages et les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) qui 

définissent la cohérence globale du territoire et des projets qui s’y insèrent.  

Le projet étudié est conforme à ces orientations, ce qui justifie un avis favorable.   

Fondement réglementaire principal :  

Articles L.151‑1 et suivants du Code de l’urbanisme, qui définissent le contenu obligatoire du PLU 

et ses objectifs de développement durables, d’aménagement, d’habitat, de mobilité, d’équilibre 

territorial  

Articles R.151‑1 et suivants, qui précisent les modalités d’application et de régulation des règles de 

planification, de zonage et d’autorisation d’usage des sols.   

Les critiques formulées ne remettent pas en cause, sous l’angle du droit de l’urbanisme, la 

conformité du projet avec les prescriptions du PLU telles qu’élaborées et délibérées par la 

collectivité compétente. 

Conclusion : L’ensemble des arguments d’opposition apparaît contestable au regard des dispositions 

applicables du Code de l’urbanisme. Toutefois, il est important de prévoir un recul d’implantation de 

toute construction par rapport à l’« espace boisé protégé » d’au moins 3 mètres, pour des raisons 

techniques liées à la mise en œuvre et à l’entretien futur des bâtiments. Cette exigence fera l’objet 

d’une réserve formalisée. 
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2.4 AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR sur le projet de 
modification n°8 du PLU de HESINGUE 

⮚ Vu la composition du dossier soumis à l’enquête publique tenue à la disposition du public 

⮚ Vu l’Arrêté du Maire n°83-25 

⮚ Vu le déroulement de l’enquête publique 

⮚ Vu la publicité réglementaire afférente à la présente procédure 

⮚ Vu l’état du registre d’enquête tenu à la disposition du public 

⮚ Vu que le projet s’inscrit dans une démarche globale d’urbanisme 

⮚ Vu les avis des personnes publiques associées consultées 

⮚ Vu les réponses du Maître d’ouvrage 

⮚ Vu que les dispositifs de la modification s’inscrivent en compatibilité du SCOT concerné 

 

 

CONSIDERANT : 

⮚ Que l’enquête s’est déroulée sans incident et dans le respect des dispositions réglementaires 

attachées à ce type d’enquête 

⮚ Que l’impact environnemental n’est pas négatif de par les dispositions prises. 

⮚ Que les risques naturels et technologiques ne présentent pas de danger potentiel  
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AUX VUES DES ARGUMENTS DEVELOPPES CI-DESSUS  

et  

DU RAPPORT 

Daté de ce jour, donné en première partie, 

 

Le Commissaire-Enquêteur émet un 

 

AVIS FAVORABLE 

 

AU PROJET DE MODIFICATION N°8 DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA COMMUNE 

DE HESINGUE 

AVEC 1 RÉSERVE 

Un recul minimal de 3 mètres devra être respecté entre tout espace boisé protégé et toute 

construction. 

Et 

2 RECOMMANDATIONS 

 

1. Appliquer les dispositions prévues par les articles L113-1 à L.113-7 du code de 

l’urbanisme concernant « les espaces boisés protégés » 

2. Etudes d’un plan de circulation 

 

           

 

 

Fait à Habsheim, le 8 janvier  2026 
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ANNEXES 

 

 

 

3. ANNEXES MENTIONNEES AU RAPPORT 
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3.1 ANNEXE 1 – Constatations du Commissaire Enquêteur  
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3.2 ANNEXE 2 - affichage sur le panneau d’information à la 
Mairie et sur site   
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3.3 ANNEXE 3 – publication dans les journaux locaux 
l’Alsace et DNA 15 jours avant le début de l’enquête et 
rappelé lors des 8 premiers jours après ouverture de 
l’enquête  
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3.4 ANNEXE 4 – Tableau traitant les remarques des 
personnes publiques associées 
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3.5 ANNEXE 5 – évolution de la population et scénarios 
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3.6 ANNEXE 6 – Panneau de l’aménageur et à proximité de 
l’affiche de l’enquête publique 
 

 

 

 


